
Développement commercial de la Place Cassin -
Opération d’aménagement des grandes surfaces et d’un restaurant -
Bilans de l’exercice 2008 - Prévisions financières de l’exercice 2009

M. l’Adjoint MARIOT, Rapporteur : Le Conseil Municipal a, par délibérations des 16 janvier et

11 décembre 1995, adopté le dispositif par lequel la SAIEMB est chargée, par la Ville, dans le cadre d’une

concession d’aménagement, d’acheter, d’aménager et de louer les locaux sis Place Cassin cédés par le

groupe CARREFOUR pour y implanter des commerces, et ceux acquis à la SCI Saint-Pierre pour y

adjoindre un restaurant (Restaurant Inter-Entreprises et Inter-Administrations).

Conformément aux dispositions du Code des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal est

appelé à prendre connaissance de l’état d’avancement de l’opération et des prévisions pour 2009.

A - Bilans de l’exercice 2008

I - Opérations d’aménagement de grandes surfaces

1 - Bilan physique

Intermarché fonctionne depuis mai 1995 et Malin Plaisir depuis septembre 1997. Un salon de

coiffure, deux boutiques de produits exotiques et un espace restauration complètent la galerie. Plusieurs

cellules appartenant à la Participation Foncière sont actuellement inoccupées. Ce centre commercial est

redevenu un élément moteur pour le quartier de Planoise.

2 - Bilan financier

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 579 760 € HT.

Le compte qui vous est soumis s’élève à 572 912,46 € HT.

Le montant des recettes prévu était de 386 410 € HT, celui réalisé est de 407 906,52 € HT.

3 - Participation à l’équilibre 2008

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville à l’équilibre pour l’année 2008 s’élève à

171 005,94 € HT soit 204 523,10 € TTC. Le montant prévisionnel de cette participation était de 231 250 €

TTC.

Un acompte de 231 250 € TTC ayant été versé en 2008, la SAIEMB doit reverser à la Ville une

somme de 26 726,90 € TTC.

II - Aménagement Restaurant

1 - Bilan d’activité

Le restaurant fonctionne depuis septembre 1996. Le nombre moyen de repas servis par jour est de

274 couverts.

2 - Bilan financier

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 260 930 € HT. La dépense

réalisée est de 261 231,91 € HT.

Les recettes prévisionnelles de 50 210 € HT ont été réalisées pour 64 054,28 € HT.
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3 - Participation de la Ville pour l’équilibre 2008

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville s’élève à 197 177,63 € HT soit

235 824,46 € TTC. Le montant prévisionnel était fixé à 252 020 € TTC.

Un acompte de 252 020 € TTC ayant été mandaté, un solde de 16 195,54 € TTC est à percevoir par

la Ville de la SAIEMB.

B - Prévisions budgétaires 2009

1 - Aménagement des Grandes Surfaces

En fonction du réalisé en 2008, un nouveau compte prévisionnel a été établi (joint en annexe).

La participation à verser par la Ville au titre de l’équilibre serait de 195 040 € TTC pour l’ensemble

«Grandes Surfaces» pour 2009. L’opération s’équilibre en 2010. La participation de la Ville ne sera pas

nécessaire.

2 - Restaurant Inter-Entreprises

La participation de la Ville à l’équilibre de l’opération a été ajustée en fonction du réalisé en 2008

(compte prévisionnel joint en annexe).

La contribution de la Ville serait de 243 840 € TTC pour l’année 2009.

C - Modalités de versement des participations à l’équilibre

Les versements s’établiront en deux termes correspondant à chacun des semestres de l’année sur

la base des dépenses prévisionnelles de ces périodes et dans la limite des crédits ouverts au budget Ville.

Propositions

En conséquence, le Conseil Municipal est appelé à :

a) en ce qui concerne le bilan 2008 :

- approuver les comptes d’exploitation de l’exercice 2008 pour l’opération d’aménagement des

grandes surfaces et du restaurant place Cassin,

- autoriser l’émission d’un titre de recette sur la ligne budgétaire 204.90.2042.95056.30200 du

budget principal à l’encontre de la SAIEMB de 26 726,90 € au titre de l’aménagement des commerces

(crédit afférent à cette ligne budgétaire prévu en décision modificative n° 2 pour l’exercice 2009 pour

26 727 €),

- autoriser l’émission d’un titre de recette sur la ligne budgétaire 204.90.2042.95074.30200 du

budget principal à l’encontre de la SAIEMB de 16 195,54 € au titre de l’aménagement du restaurant (crédit

afférent à cette ligne budgétaire prévu en décision modificative n° 2 pour l’exercice 2009 pour 16 196 €).

b) en ce qui concerne la participation à l’équilibre 2009 :

- autoriser le versement à la SAIEMB de la participation de 195 040 € pour les Grandes Surfaces

par le prélèvement sur les crédits du compte 204.90.2042.95056 service 30200 inscrit au Budget Primitif

2009. Un acompte de 195 000 € ayant été déjà versé, il sera procédé au versement du solde, soit 40 €.

- autoriser le versement à la SAIEMB de la participation de 243 840 € pour le Restaurant

Inter-Entreprises par prélèvement sur les crédits du compte 204.90.2042.95074 code service 30200

prévu au Budget Primitif 2008. Un acompte de 208 500 € ayant été perçu par la SAIEMB, la Ville

procédera au versement du solde soit 35 340 €.
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Après en avoir délibéré et sur avis favorable (1 contre, 1 abstention) de la Commission n° 7, le

Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés (8 abstentions du Groupe UMP et Apparentés :

M. ROSSELOT, Mme BRANGET, Mme GELIN, Mme M. JEANNIN, M. OMOURI, Mme PEQUIGNOT,

M. SASSARD, M. BONNET et 2 contre du groupe MODEM : M. GONON, Mme FAIVRE-PETITJEAN)

décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. LOYAT et M. MARIOT n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 8 octobre 2009.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 1582

28 septembre 2009


